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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

URSSAF : Moselle
Question écrite n° 5217

Texte de la question

M Jean Laurain appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation des personnels de l'URSSAF du departement de la Moselle. Les
agents de cet organisme s'inquietent de leur avenir professionnel et de leurs conditions de travail, notamment en
ce qui concerne leurs droits conventionnels, la revalorisation de leur salaire, la refonte des classifications et la
reduction du temps de travail. Il lui demande de preciser sa position quant aux revendications exprimees et les
mesures qu'il compte prendre pour remedier a cette situation, en Moselle en particulier.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conditions de travail et de remuneration du personnel des organismes de securite sociale sont
fixees par voie de conventions collectives negociees par les partenaires sociaux en l'occurrence l'union des
caisses nationales de securite sociale (UCANSS) et les organisations syndicales representatives du personnel
conformement aux articles 62 et 63 de l'ordonnance no 67-706 du 21 aout 1967. Il est precise a l'honorable
parlementaire qu'un accord relatif a l'evolution des remunerations pour 1988 et 1989 a ete agree conformement
a la procedure susvisee le 3 janvier 1989 et que des negociations en cours a l'UCANSS portent sur des
modifications de classifications d'emplois. S'agissant de la reduction du temps de travail, il est indique que les
organismes de securite sociale de la Moselle et en particulier ceux de Metz pratiquent, pour des raisons
historiques, un horaire de travail superieur a la duree legale. A la suite de reductions successives, cet horaire a
ete ramene depuis 1981 a quarante et une heures, les personnes nouvellement embauchees ont toutefois un
horaire de trente-neuf heures. l'URSSAF pour sa part vient d'adopter pour l'ensemble de son personnel l'horaire
legal. Cette mesure, qui a pris effet le 2 janvier 1989, s'accompagne d'un renforcement des effectifs et du
versement aux agents concernes d'une indemnite differentielle resorbable a l'occasion de promotions
individuelles ou d'augmentations collectives de salaire.
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